
PROMOTIONS : CAPD DU 6 décembre 2012 
  
La Commission Paritaire du 6 décembre 2012 a traité des promotions des instituteurs (2 
décembre 2012 au 1er décembre 2013) et des Professeurs des Ecoles (01/09/12 au 
31/08/13). 
Les promotions sont traitées de la façon suivante : 
- Pour être promu, il faut être promouvable c’est à dire avoir l’ancienneté nécessaire 
dans l’échelon précédent pour espérer atteindre l’échelon suivant. Nous ne sommes pas 
promouvables tous les ans. 
- Le barème est calculé de la façon suivante : 2 x ancienneté + 1 x note.  
L’ancienneté vaut 1 point par année et 1/12 de point par mois, ce qui explique les 
millièmes. 
  
La note est celle arrêtée au 31/10/12 ; elle est revalorisée d’1/2 point par année quand 
l’inspection date de plus de 3 ans mais ATTENTION la note corrigée est plafonnée à 19,9 
pour les P.E. et les instituteurs. 

En cas d’égalité de barème, les barèmes identiques sont départagés par les critères 
suivants dans l’ordre : AGS au 31/12, ancienneté dans l’échelon, date de naissance.  

Les instituteurs passant dans le corps des PE verront leur note pédagogique maintenue.  

  
  

PROMOTIONS INSTITUTEURS – du 2/12/2012 au 1/12/2013 
  

  CHOIX MI-CHOIX 

ECHELON 
AGS du 
dernier 
promu 

NOTE du 
dernier 
promu 

Nombre de 
collègues 
promus 

Barèmes 
Premier et 

Dernier 
Promus au 

choix 

AGS du 
dernier 
promu 

NOTE du 
dernier 
promu 

Nombre de 
collègues 
promus 

Barèmes 
Premier et 

Dernier 
Promus au 
mi-choix 

11ème 22.211 18 2 64.088 
62.456 23.125 17.5 2 64.923 

64.250  

10ème     19.786 17 2 56.856 
56.772  

9ème          

8ème            

  
  
  
  

PROMOTIONS PROFESSEURS DES ECOLES – ANNEE SCOLAIRE 12 / 13 
  

  GRAND CHOIX CHOIX 

ECHELON 
AGS du 
dernier 
promu 

NOTE du 
dernier 
promu 

Nombre de 
collègues 
promus 

Barèmes 
Premier et 

Dernier 
Promus au 
grand choix

AGS du 
dernier 
promu 

NOTE du 
dernier 
promu 

Nombre de 
collègues 
promus 

Barèmes 
Premier et 

Dernier 
Promus au 

choix 

11ème 36.047 18 18 92.124 
90.300 31.317 18 32 95.523 

82.009 

10ème 28.844 17 47 93.050 
75.240 22.750 16.5 63 81.372 

62.564 

9ème 22.211 18 39 62.564 
62.422 17.333 14.5 96 70.638 

50.695 



8ème 13.331 14.5 47 64.044 
41.162 13.331 14.5 80 58.378 

41.662 

7ème 9.333 14.5 46 54.388 
33.166 10.328 12.5 87 42.022 

33.156 

6ème 7.333 12.5 38 51.136 
27,166 6.931 12 70 29.834 

26.155 

5ème 4.333 12 34 23.300 
20.666        

  

4è 2 promus à l’ancienneté 

  
 


